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Objet : L’utilisation équitable et l’éducation dans l’examen réglementaire de la 

Loi sur le droit d’auteur 
 
Mesdames, 
Messieurs, 
 
En tant que professeur d’université qui fait des recherches sur le droit d’auteur 
(voir McCutcheon, 2015), je vous écris pour vous soumettre un mémoire dans le 
cadre de l’examen réglementaire de la Loi sur le droit d’auteur du Canada. Le 
présent mémoire porte sur l’utilisation équitable et l’éducation, et j’aimerais 
présenter six points concis fondés sur des données probantes : 
 
1) Pendant plus d’une décennie, les décisions de la Cour suprême ont consacré 

fermement et systématiquement l’utilisation équitable en tant que droit des 
utilisateurs dans la Loi sur le droit d’auteur (Geist, 2012). Si votre examen 
vous conduisait à restreindre l’utilisation équitable ou à la retirer de la Loi 
sur le droit d’auteur, et ainsi apporter une modification qui annulerait les 
dispositions fondées sur la jurisprudence claire et cohérente du plus haut 
tribunal du Canada, veuillez comprendre que ce ne serait pas une bonne 
politique publique. Les dispositions actuelles de la Loi sur le droit d’auteur 
sur l’utilisation équitable assurent une politique juste et équilibrée en 
matière de propriété intellectuelle. 

2) Les allégations voulant que l’utilisation équitable gruge les profits des 
éditeurs canadiens et des éditeurs d’établissements d’enseignement sont 
spécieuses et trompeuses, et elles ne sont pas fondées sur des données 
probantes. Le rapport de 2015 de PricewaterhouseCoopers, commandé par 
Access Copyright, est l’une des sources les plus souvent citées de telles 
allégations, et il a été critiqué et démystifié en raison de ses inexactitudes et 
de son manque de preuves (Nair, 2015). Si les bénéfices des maisons d’édition 
éducatives ont effectivement diminué ces dernières années, ce n’est pas à 
cause de l’utilisation équitable, mais bien du marché mondial de l’éducation 
et des tendances technologiques (voir Geist, 2017). Si les profits des éditeurs 
canadiens ont diminué, ce n’est pas à cause de l’utilisation équitable : le 
rapport de mars 2017 de l’Association of Canadian Publishers ne mentionne 
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pas le droit d’auteur comme un enjeu important (Nair, 2018, Geist, 2018). De 
plus, ce n’est qu’une supposition téméraire : les données de Statistique 
Canada sur l’édition canadienne entre 2014 et 2016 montrent qu’en fait, les 
ventes de livres canadiens ont augmenté (Nair, 2018). 

3) Au nom des auteurs, les lobbyistes contre l’utilisation équitable contrarient et 
vilipendent les éducateurs (Doctorow, 2011; Nair, 2017b). Cependant, de 
nombreux éducateurs sont eux-mêmes auteurs. Les auteurs et les éducateurs 
ont tous deux besoin de l’utilisation équitable (MacLaren, 2017, McCutcheon, 
2013, Nair, 2017a). J’appartiens moi-même aux deux groupes. L’étude de la 
littérature m’a amené à en produire, et l’utilisation équitable est primordiale 
pour mon écriture créative. L’un des genres de poésie que j’écris est le cento : 
un poème composé de lignes tirées d’autres poèmes ou œuvres. En l’absence 
de l’utilisation équitable, les droits de licence pour extraire ne serait-ce 
qu’une seule ligne d’œuvres publiées, en particulier la poésie et les paroles de 
chanson, pourraient atteindre des centaines ou des milliers de dollars (Orr, 
2011). Les écrivains et les auteurs créatifs ont autant besoin de l’utilisation 
équitable que les éducateurs. 

4) Loin de « pirater » les œuvres, les éducateurs défendent activement les 
intérêts des auteurs. Les enseignants commandent en grande quantité non 
seulement des manuels, mais aussi des romans, des articles de fiction, des 
pièces de théâtre et des livres de poésie que les élèves peuvent acheter. Les 
bibliothèques universitaires dépensent des millions de dollars chaque année 
pour des livres, des abonnements à des revues, des bases de données et 
d’autres ressources. Comme l’affirme l’Association des bibliothèques de 
recherche du Canada, le fait est que « les établissements postsecondaires 
continuent d’être parmi les plus fervents promoteurs des auteurs canadiens » 
(CARL-ABRC 2017). Et comme Nick Mount le mentionne dans Arrival : The 
Story of CanLit (2017), l’écriture et l’édition canadiennes sont actuellement 
florissantes (292-3). 

5) L’utilisation équitable est étroitement liée à la liberté d’expression garantie 
par la Charte des Canadiens et elle en fait partie. Comme l’affirme la juriste 
Bita Amani, il est « juridiquement impératif que les droits prévus à 
l’alinéa 2b) de la Charte soient traités en priorité lorsqu’ils entrent en conflit 
avec la Loi sur le droit d’auteur. Nous devons reconnaître et accepter la 
conformité à la Charte comme mesure de contrôle de la portée publique du 
droit d’auteur » (2014, 50-51). Résumant son argument, elle écrit : « Qu’elle 
soit copiée en grande partie ou non, l’expression qui crée un sens et le 
transmet constitue un exercice légitime de la liberté d’expression » (52). Par 
conséquent, toute modification éventuelle à l’utilisation équitable doit être 
comprise comme un changement – et un risque – pour la liberté d’expression 
des Canadiens (Reynolds, 2016). 

6) Les étudiants canadiens de niveau postsecondaire ont énormément profité de 
l’utilisation équitable aux fins de l’éducation. Comme l’atteste l’Alliance 
canadienne des associations étudiantes, l’utilisation équitable offre aux 
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étudiants un accès élargi à des ressources éducatives et contribue à rendre 
l’éducation plus abordable (Boyd, 2018). 

 
Tous ces points sont appuyés par la jurisprudence et les études fondées sur des 
données probantes, dont la plupart sont disponibles gratuitement en ligne (voir 
les références ci-dessous pour les liens). Je vous remercie de l’attention que vous 
accorderez à ce mémoire dans le cadre du processus d’examen de votre Comité. 
 
Sincères salutations, 
 
 
Mark A. McCutcheon, Ph. D. 
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